
DÉCISION N° M_DEC2406_062

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- Le Code Général de la propriété de la Personne Publique ;

CONSIDÉRANT : 
- Que le bâtiment relève du domaine privé de la Ville ; 

DÉCIDE : 

De signer le bail de droit commun avec la Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) des Tchoupis représentée par
Mesdames SERY Alexandra ; SERY Mélissa domiciliées 1 Rue Val de la Drille, 76133 EPOUVILLE, et Madame CANU
Justine , domiciliée 98 Rue Général Chanzy, 76600 LE HAVRE. Le présent bail est consenti et accepté moyennant à un
loyer mensuel soumis à des variations de l’indice de référence des loyers des activités tertiaires (ILAT), pour une durée
de trois ans. Le bail est reconductible tacitement une fois pour la même durée que celle initialement convenue, soit de
trois ans.  

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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